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PRÉAMBULE 
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DGD ADHICT / PLUI P.A.E. M2 - Bilan de la concertation  

 

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays d’Aubagne et de l’Etoile le 29 juin 2023.  

Il s'agit du document d'urbanisme à l’échelle intercommunale qui fixe les règles 

générales de constructibilité du sol sur les 12 communes membres du Pays d'Aubagne 

et de l'Etoile :  

 

Aubagne 

Auriol 

Belcodène 

Cadolive 

Cuges-les-Pins 

La Bouilladisse 

La Destrousse 

La Penne-sur-Huveaune 

Peypin 

Roquevaire 

Saint-Savournin 

Saint-Zacharie 
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Le PLUi est un document qui évolue afin de tenir compte des nouveaux projets de 

niveau métropolitain et communal, notamment des ouvertures à l’urbanisation. Ainsi, 

la Métropole Aix-Marseille-Provence met en œuvre un rythme périodique de 

procédures de modifications.  

A ce titre, il a précédemment fait l'objet d'une mise à jour n°1 en date du 22 août 2023 

et une procédure de modification n°1 d’ordre général a été engagée en parallèle le 

12 octobre 2023. 

La modification n°2 a notamment pour objet l’intégration de réflexions et d’analyses 

en matière d’urbanisme. 

En application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, une concertation 

préalable a été engagée et ses modalités ont été fixées par délibération au Conseil 

de Métropole le 7 décembre 2023.  

 

La concertation s’est déroulée du 17 janvier au 31 juillet 2024 conformément aux 

dispositions précitées du Code de l’Urbanisme. A l’issue de cette phase, le Conseil de 

Métropole doit délibérer sur son bilan avant de poursuivre la procédure.  

 

Le présent document en constitue le bilan.  

Il présente le déroulement de la concertation, son objet, ainsi que la synthèse des 

éléments recueillis lors de cette période. 

Le bilan de la concertation n’a pas pour objet d’apporter des réponses à chacune 

des contributions, mais à dégager les principaux enseignements pour la poursuite de 

la procédure et la finalisation du projet de modification n°2 du PLUi. Le projet définitif, 

intégrant ces éléments, fera l’objet d’une nouvelle consultation au travers de 

l’enquête publique. 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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CADRE RÉGLEMENTAIRE  
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La procédure de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

du Pays d’Aubagne et de l’Étoile aura pour objet la réalisation de projets en donnant 

lieu à des ouvertures à l’urbanisation, des corrections règlementaires suite à 

l’actualités des projets et l’évolution de droits à construire (majoration ou minoration). 

La nature de ces modifications entre dans le champ d’application de la procédure 

de modification encadrée par l’article L153.36 et suivants du Code de l’Urbanisme : 

 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan 

local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 

ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

 

Une procédure de modification doit respecter les orientations du Projet de 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui visent à assurer une 

cohérence dans l'évolution du territoire en conciliant les enjeux environnementaux, 

patrimoniaux, urbains et économiques. 

Ainsi une procédure de modification ne peut avoir pour effet :  

▪ De changer les orientations du PADD et du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) ; 

▪ De réduire un Espace Boisé Classé (E.B.C.), une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière ;  

▪ De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 

nature à induire de graves risques de nuisance ;  

▪ D'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ;  

▪ De créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

La démarche de concertation préalable est régie par le Code de l’Urbanisme et le 

Code de l’Environnement.  

Lorsqu’une procédure de modification est soumise à évaluation environnementale, le 

projet fait l’objet d’une concertation préalable prévue à l’article L.103-2 du Code de 

l’Urbanisme.  

 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 

du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; […] » 

 

Par la suite, le projet de modification est notifié aux personnes publiques associées et 

consultées puis est soumis à enquête publique avant d’être présenté au Conseil de 

Métropole pour approbation. 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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DGD ADHICT / Direction Urbanisme 

LA PHASE DE CONCERTATION 

1.1 LES OBJECTIFS 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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La procédure de modification n°2 a été engagée par délibération au Conseil de 

Métropole du 12 octobre 2023 et par arrêté le 24 novembre 2023, avec 3 objectifs :  

 

 

La période de concertation préalable s’est déroulée sur 13 lieux de concertation : 

- A la Métropole Aix-Marseille-Provence, service Urbanisme, Antenne Pays 

d’Aubagne et de l’Etoile : 932 Avenue de la Fleuride, ZI Les Paluds – 13400 

AUBAGNE ; 

- Aubagne : Service urbanisme - 180 Traverse de la Vallée – 13400 AUBAGNE ; 

- Auriol : Hôtel de Ville – Place de la Libération – 13390 AURIOL ; 

- Belcodène : Hôtel de Ville – Avenue du Garlaban Place de la Laïcité – 13720 

BELCODENE ; 

- Cadolive : Hôtel de Ville – 1 Place du Comte Armand – 13950 CADOLIVE ; 

- Cuges-les-Pins : Hôtel de Ville – Place Stanislas Fabre – 13780 CUGES-LES-PINS ; 

- La Bouilladisse : Hôtel de Ville – Place de la Libération – 13720 LA BOUILLADISSE ; 

- La Destrousse : Hôtel de Ville – Place de la Mairie - 13112 LA DESTROUSSE ; 

- La Penne-sur-Huveaune : Hôtel de Ville – 14 Boulevard de la Gare – 13821 LA 

PENNE-SUR-HUVEAUNE ; 

- Peypin : Hôtel de Ville – 1 Rue du Collet – 13124 PEYPIN ; 

- Roquevaire : Hôtel de Ville – 29, Avenue des Alliés – 13360 ROQUEVAIRE ; 

- Saint-Savournin : Hôtel de Ville – Grande Rue – 13119 SAINT-SAVOURNIN ; 

- Saint-Zacharie : Hôtel de Ville – 1 Cours Louis Blanc – 83640 SAINT-ZACHARIE. 

 

Les objectifs de cette phase de la procédure sont les suivants :  

✓ Donner un accès au public à une information claire tout au long du projet ;   

✓ Permettre au public de formuler ses observations.   
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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LA PHASE DE CONCERTATION 

1.2 LE DÉROULEMENT 

 

DGD ADHICT / Direction Urbanisme 
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OUVERTURE DE LA CONCERTATION :  
 

La phase de concertation s’est déroulée du 17 janvier 2024 au 31 juillet 2024 inclus.  

 

Un avis réglementaire ainsi qu’un affichage supplémentaire disposant d’un QR Code 

et permettant de prendre connaissance de cette concertation ont été affichés dans 

les 13 lieux de la concertation, mais également sur les réseaux sociaux et site internet 

des communes concernées de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Affichage règlementaire                                               Affichage supplémentaire 

 

Ces éléments ont été portés à la connaissance du public par :  

- Voie d’affichage règlementaire dans les 13 lieux de la concertation ; 

- Voie de presse ; 

- Insertion sur les réseaux sociaux et site internet de la Métropole Aix-Marseille-

Provence ; 

- Insertion sur les réseaux sociaux et site internet des communes concernées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Marseillaise                                                            La Provence                                                    Var Matin 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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                Mairie de Belcodène                                                         Mairie de Saint-Savournin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Commune de Saint-Zacharie 
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Site internet d’Aubagne 

 

 

                                                                                                                                      Site internet d’Auriol 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Site internet de Cuges-Les-Pins 

 
 
 
                                                                                                                            Site internet de La Bouilladisse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    Site internet de Saint-Savournin                                               Site internet de Saint-Zacharie 
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                  Post actualités site internet MAMP                                                                Post Twitter « X » MAMP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                  Post Facebook MAMP                                                                                             Site internet MAMP 
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DOSSIER DE CONCERTATION :  
 

Durant toute la période de concertation, un dossier était tenu à la disposition du public 

dans les 13 lieux de la concertation aux horaires habituels d’ouverture, permettant de 

prendre connaissance des éléments composant la procédure. 

 

Ces éléments ont été mis à jour et complétés au fur et mesure de l’avancée de la 

procédure : 

 

A. Dossier administratif : 

- La délibération n°URBA 005-14811/23/CM du 12 octobre 2023 relative à 

l’engagement de la procédure de modification n°2 

- L’arrêté n°23/490/CM du 24 novembre 2023 portant engagement de la 

procédure de modification n°2  

- La délibération n°URBA-003-15424/23/CM du 7 décembre 2023 définissant les 

objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 

- L’avis d’ouverture de la concertation préalable 

- Note technique sur le projet des Gargues 

- L’avis de fermeture de la concertation préalable 

 

B. Carnet de la concertation  

 

C. Réunions Publiques :  

- L’affiche informative de la réunion publique du 13.06.2024  

- L’affiche informative de la réunion publique du 10.07.2024 

 

D. Panneaux de la concertation :  

- Panneau OAP – Terminus Val’Tram 

- Panneau OAP – Les Gargues 
 
 
 
 
  

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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LES REUNIONS PUBLIQUES 
 

 

En complément du dossier de concertation, deux réunions publiques se sont déroulées 

pendant la période de concertation :  

- Le 13 juin 2024 à La Bouilladisse ; 

- Le 10 juillet 2024 à Aubagne. 

 

Ces réunions n’étaient pas inscrites dans la délibération relative aux objectifs poursuivis 

et modalités de la concertation, et ne sont pas imposées par les textes législatifs. Leur 

tenue relève donc d’un choix de la Métropole de mettre en avant et présenter à la 

population, les deux projets stratégiques de la modification n°2. 

 

Elles ont été organisées et animées par les maires des communes concernées, le 

conseiller métropolitain élu délégué à l’urbanisme du territoire, les agents 

métropolitains et le bureau d’études. 

 

Les réunions ont rassemblé 90 personnes : 

- Environ 50 sur la Bouilladisse ; 

- Environ 40 sur Aubagne. 

 

 

L’objectif de ces réunions était d’apporter des informations sur l’ouverture à 

l’urbanisation des zones 2AU des sites des « Gargues » sur Aubagne et du « Terminus 

Val’Tram » sur La Bouilladisse et Peypin, de présenter les projets et de répondre aux 

questions des participants. 

 

 

Ces réunions ont été annoncées sur :  

- Le registre dématérialisé ; 

- Les sites internet communaux et métropolitain ; 

- Les réseaux sociaux communaux et métropolitains ; 

- Par voie d’affichage dans les communes membres. 

 

 

 

1- Supports de Présentation :  

 

En complément des supports numériques diffusés lors des réunions, des panneaux de 

concertation ont été réalisés afin de donner plus de visibilité aux deux projets majeurs 

d’ouverture à l’urbanisation, l’OAP « Terminus Val’Tram » située sur les communes de 

La Bouilladisse et Peypin et l’OAP des « Gargues » située sur la commune d’Aubagne. 

 

Un exemplaire de chaque panneau a été déposé sur les 13 lieux de la concertation 

afin de permettre leur libre consultation par les administrés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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Panneau du projet de « Zone économique Terminus Val’Tram » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Panneau du projet des « Gargues » 
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2- Réunion Publique du 13 juin 2024 : 

 

Publicité : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                               Registre dématérialisé 
                        Affiche réunion                                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Auriol                                                                                                                          La Penne-Sur-Huveaune 
                                                                                     Belcodène 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                               Site internet Aubagne 
 
Site internet Métropole Aix-Marseille-Provence 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024
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                                                                                                                    Post Facebook Auriol 
                       Site internet Auriol 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                         Site internet de Belcodène 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                         Site internet de La Bouilladisse 
 
 
                      Site internet de La Penne-sur-Huveaune                                    
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Déroulé :  

 

La réunion a débuté à 18h30 et s’est terminée aux alentours de 20h00. Le projet a été 

présenté à la population par la diffusion d’un support numérique. Les élus des 

communes concernés ainsi que l’élu délégué à l’urbanisme du Pays d’Aubagne et 

de l’Etoile de la Métropole Aix-Marseille-Provence, appuyés par les techniciens en 

charge du projet, ont apporté des précisions au fur et à mesure de cette présentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les habitants se sont intéressés à l’implantation du projet et ses répercussions sur la 

zone, notamment par rapport aux difficultés de circulation, des modes doux 

envisagés ainsi que l’éventuelle hausse des impôts locaux. Comme expliqué, des 

ajustements sont prévus sur les possibilités de stationnement et les évolutions de voirie 

envisagées seront à étudier en fonction des contraintes financières et territoriales.  

 

Le choix du type d’activité prévu sur la zone et la qualité architecturale attendue ont 

également été abordés. En effet, les orientations du SCOT préconisent de ne plus 

créer de zones commerciales. Cette volonté répond au manque d’activités 

productives identifiées sur le territoire. L’ajout de commerces, déjà nombreux, va créer 

une situation de forte concurrence et de tension, qui risque d’aboutir à la fermeture 

des petits commerces existants.  

 

Enfin, l’utilisation de matériaux particuliers ne sera pas imposée. Toutefois, des 

orientations architecturales permettront d’encadrer la qualité des futures 

constructions. 
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3- Réunion Publique du 10 juillet 2024 : 

 

Publicité : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                               Registre dématérialisé 
 
                        Affiche réunion                                                       
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                  Métropole Aix-Marseille-Provence  
                                                                                             Antenne du Pays d'Aubagne et de l'Étoile 

 
Post « X » Métropole Aix-Marseille-Provence      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
                           Aubagne 
 
                                                                                                                        Peypin 
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                 Post Facebook La Destrousse      
                                                                                                                             Post Facebook Auriol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulé :  
 

 
 
 

                                       Roquevaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Application IlliWap Roquevaire                                                                                       Site Internet Roquevaire 
 

 
 

Post Facebook Roquevaire 
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Déroulé :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La réunion a débuté à 18h00 et s’est terminée aux alentours de 20h00.  

Appuyés par les équipes techniques de la Métropole Aix-Marseille-Provence, le projet 

a été présenté à la population par les élus en présence, la directrice de l’hôpital, ainsi 

que le bureau d’études et le cabinet d’architectes en charge du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La population présente s’est intéressée au futur projet d’hôpital et notamment, ses 

dessertes, son financement, ses aménagements PMR, ses capacités d’accueil et de 

recrutement, mais également les nuisances sonores générées par les infrastructures 

environnantes.  

 

Des questions plus globales sur la zone et les activités proposées ont été soulevées. En 

effet, le projet dédié à des activités liées à la santé, a également l’objectif de 

renaturer la zone et pourrait également proposer des hébergements temporaires pour 

les familles de patients. 
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CLÔTURE DE LA CONCERTATION :  
 

En date du 16 juillet 2024, soit 15 jours avant la fin de la période de concertation et 

conformément à la délibération en définissant les modalités, un avis de fermeture de 

la période de concertation a été diffusé au public, par :  

- Voie d’affichage règlementaire dans les 13 lieux de la concertation ; 

- Voie de presse ; 

- Insertion sur les réseaux sociaux et site internet de la Métropole Aix-Marseille-

Provence ; 

- Insertion sur les réseaux sociaux et site internet des communes concernées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affichage règlementaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Marseillaise                                                         La Provence                                                    Var Matin 
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                       Mairie d’Aubagne                                                       Mairie de la Penne-Sur-Huveaune 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Métropole Aix-Marseille-Provence – siège de l’enquête          Post « X » Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site internet d’Aubagne 
 

                                                                                                                       Site internet d’Auriol 
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Site internet de Cuges-les-Pins 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                             Site internet de La Bouilladisse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site internet de La Penne-sur-Huveaune 
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LA PHASE DE CONCERTATION 

1.3 LES MODALITÉS 

 

DGD ADHICT / Direction Urbanisme 
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Information :  

Des éléments de présentation du champ d’application de la modification et des 

principaux enjeux abordés ont été mis à disposition du public au siège de l’enquête, 

situé à l’antenne du Pays d’Aubagne et de l’Étoile de la Métropole Aix-Marseille-

Provence, ainsi que dans chaque commune membre. 

  

Le site internet de la Métropole permettait un accès au registre dématérialisé, 

comprenant l’ensemble de ces éléments. 

 

Le dossier de concertation a été mis à disposition du public :   

• Sous format papier :   

o A la Métropole - Direction Urbanisme du Pays d’Aubagne et de 

l’Etoile – 932 Avenue de la Fleuride, Z.I. Les Paluds – 13400 AUBAGNE   

o Aux services techniques d’Aubagne, ainsi qu’en mairie d’Auriol, 

Belcodène, Cadolive, Cuges-les-Pins, La Bouilladisse, La Destrousse, 

La Penne-sur-Huveaune, Peypin, Roquevaire, Saint-Savournin, Saint-

Zacharie.   

• Sous format numérique :   

o Sur le registre numérique https://www.registre-

numerique.fr/concertation-pae-plui-mod2 accessible également 

depuis le site internet de la métropole.   

 

 

 

Participation : 

Tout au long de la phase de concertation, la population pouvait formuler ses 

observations : 

- Sur le registre dématérialisé dédié : https://www.registre-

numerique.fr/concertation-pae-plui-mod2 ; 

- Sur registre papier disponible sur les 13 lieux de concertation ; 

- Par courriel : concertation-pae-plui-mod2@mail.registre-numerique.fr; 

- Par courrier : à l’attention de la Métropole Aix-Marseille-Provence Direction de 

l’Urbanisme, Antenne du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, BP 48014 – 13567 

MARSEILLE Cedex 02, sous la dénomination « concertation publique – 

modification n°2 du PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Etoile ». 
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LE BILAN DE LA 

CONCERTATION 

2.1 RÉSULTATS QUANTITATIFS 

DGD ADHICT / Direction Urbanisme 
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Traitement des contributions :  

 

Le bilan de la concertation permet de : 

• Recenser l’ensemble des requêtes déposées ; 

• Traiter et analyser les contributions ; 

• Communiquer sur l’apport de ces contributions au sein du projet. 

 

Nombre de contributions :  

 

Le registre dématérialisé a enregistré 1420 visites durant lesquelles 624 dossiers de 

concertation ont été téléchargés.  

 

Il a recueilli 122 contributions : 

- 90 déposées sur le registre dématérialisé dédié : https://www.registre-

numerique.fr/concertation-pae-plui-mod2 ; 

- 20 reçues par courriel : concertation-pae-plui-mod2@mail.registre-

numerique.fr; 

- 9 écrites sur les registres papier disponibles dans les 13 lieux de la concertation ; 

- 3 reçues par voie postale. 

 

Parmi ces contributions :  

- 12 étaient des doublons : une même personne physique ou morale a émis 

plusieurs fois la même contribution ; 

- 25 ne pouvaient être traitées dans le cadre d’une procédure de modification. 

 

Ces contributions émanaient principalement de particuliers mais également 

d’associations. 

Répartition chiffrée :  

 

 

57%

8%

0% 1%

7% 6% 7%

1% 1%
5% 4%

0%
4%

Répartition des requêtes par communes

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024

https://www.registre-numerique.fr/concertation-pae-plui-mod2
https://www.registre-numerique.fr/concertation-pae-plui-mod2
mailto:concertation-pae-plui-mod2@mail.registre-numerique.fr
mailto:concertation-pae-plui-mod2@mail.registre-numerique.fr


  

DGD ADHICT / PLUI P.A.E. M2 - Bilan de la concertation  
31 

 

 

 

 

 
 

 

1%

12%

84%

3%

Répartition par type de dépositaire
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HORS PROCÉDURE DE MODIFICATION
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LE BILAN DE LA CONCERTATION 

2.2 SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS 

DGD ADHICT / Direction Urbanisme 
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Sujets abordés par les contributions : 

 

Les contributions recueillies ont permis de faire ressortir 3 thématiques notamment :  

- Le projet du futur hôpital – OAP les « Gargues » ; 

- Les demandes hors procédure ; 

- Les modifications de zonage.  

 

 

1) Le projet d’ouverture partielle à l’urbanisation du secteur des « Gargues » à 

Aubagne : 

 

De nombreuses observations ont été déposées concernant le projet de construction 

du nouvel hôpital et notamment les choix de localisation prévus par l’OAP des 

« Gargues ». Les problèmes de circulation et de pollution sonore sont mis en avant. 

Deux projets alternatifs ont été proposés afin de préserver le site au maximum.  

 

Les mesures proposées par la modification n°2 du PLUi : 

La modification n°2 prévoit des ouvertures à l’urbanisation au niveau de zones bien 

précises et encadrées par un projet structuré. Des propositions d’amélioration de la 

desserte sont intégrées dans l’OAP, notamment par la création d’un nouvel itinéraire 

de bus en site propre et des voiries nouvelles pour mailler le site. Les propositions seront 

étudiées et proposées aux élus. 

 

 

2) Les demandes hors procédure : 

 

Certaines contributions ne relèvent pas du cadre du projet, ou d’une procédure de 

modification conformément aux dispositions de l’article L.153-36 du Code de 

l’Urbanisme, et notamment, les demandes ayant pour objet la modification de 

parcelles classées en zone naturelle ou agricole. 

 

Les mesures proposées par la modification n°2 du PLUi : 

Ces demandes ne pourront être traitées et prises en compte dans le cadre de la 

modification n°2 du PLUi du Pays d'Aubagne et de l'Étoile 

 

 

3) Les modifications de zonage :  

 

Des demandes de modification entrainant une majoration ou une minoration des 

droits à construire ont été déposées. Ces requêtes, n’entrant pas dans les dispositions 

de l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme pourront être étudiées dans le cadre de 

cette procédure. 

 

Les mesures proposées par la modification n°2 du PLUi : 

Ces demandes seront étudiées et présentées aux maires des communes concernées, 

ainsi qu’au COPIL des maires pour arbitrage et validation. 
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LE BILAN DE LA 

CONCERTATION 

2.3 CONCLUSIONS 

 

DGD ADHICT / Direction Urbanisme 
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La concertation a été menée conformément aux dispositions de la délibération 

n°URBA-002-15424/23/CM du 7 décembre 2023 fixant les objectifs et les modalités de 

la concertation. 

Les moyens de concertation et d’information mis à la disposition du public ont permis 

une communication régulière auprès des habitants et les acteurs du territoire et 

garanti la transparence de la démarche. Les modalités de concertation ont permis, 

pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 

l’importance et des caractéristiques du projet, d’accéder aux informations relatives à 

la procédure de modification n°2 du PLUi du Pays d’Aubagne, ainsi qu’aux dispositions 

législatives et réglementaires applicables, et de formuler des observations et 

propositions qui ont été enregistrées et conservées par l’autorité compétente.  

Il en ressort une participation moyenne de la population compte-tenu du nombre de 

visionnages et de remarques inscrites ou annexées aux registres de concertation. 

Les réunions publiques ont permis de présenter les projets d’ouverture à l’urbanisation 

à la population et d’y apporter des précisions. Les élus présents ont pu répondre aux 

demandes des participants et argumenter sur les choix effectués. 

Les questionnements et avis exprimés font ressortir l’intérêt des habitants pour les 

projets proposés par cette modification n°2 sur le PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Étoile 

et notamment, le futur projet d’hôpital, sujet majeur des apports de cette 

concertation publique. 

Projet de dimension métropolitaine, l’intégration du Nouvel Hôpital d’Aubagne au 

sein des Gargues, a été travaillé de façon partenariale et concertée avec différentes 

institutions (les différentes directions thématiques de la Métropole, la Direction de 

l’Hôpital, la ville d’Aubagne et l’ARS notamment). 

Enfin, les demandes de modification de zonage représentent également une forte 

participation de la part des administrés, mais ne relèvent pas du contenu de la 

modification n°2 du PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

La mise en place d’une modification ultérieure pourra éventuellement répondre à une 

partie de ces doléances. 
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1/ Délibération d’engagement 

2/ Arrêté d’engagement 

3/ Délibération définissant les objectifs et les modalités de la 

concertation 

4/ Avis d’ouverture et de clôture de la concertation 

5/ Carnet de la concertation  

6/ Panneaux de la concertation 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

ANNEXES 
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ANNEXE 1 : DÉLIBÉRATION D’ENGAGEMENT  
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ANNEXE 2 : ARRÊTÉ D’ENGAGEMENT  
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ANNEXE 3 : DÉLIBÉRATION DÉFINISSANT LES OBJECTIFS POURSUIVIS 

ET LES MODALITÉS DE CONCERTATION  
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ANNEXE 4 : AVIS D’OUVERTURE ET DE CLÔTURE DE LA 

CONCERTATION  
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ANNEXE 5 : CARNET DE LA CONCERTATION 
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ANNEXE 6 : PANNEAUX DE LA CONCERTATION 
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